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1. [bookmark: _Toc184650056]INTRODUCTION

1.1. [bookmark: _Toc184650057]Contexte général du projet

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un appui de l'Association Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de Banque Mondiale pour mettre en œuvre le Programme d’Accès aux Services d’Eau et d’Assainissement en RDC, « PASEA » en sigle. Les objectifs de développement de ce programme sont :

(i) Accroître l'accès aux services de base d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement dans certaines provinces de la RDC et ;
(ii) Renforcer les capacités des secteurs public et privé à fournir des services d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement.

Ce programme sera exécuté suivant l’approche programmatique multi-phase dont la     première phase concerne les milieux péri-urbains et ruraux des provinces du Kwilu, du Kasaï,         Kasaï Central et du Kasaï-Oriental.

1.2. [bookmark: _Toc184650058]Composantes du projet

Le projet est basé sur quatre (4) composantes ci-dessous :

Amélioration de l'Accès et les Capacités de Fourniture de Services  d’approvionnement en en  Eau Potable :
1.1. Amélioration de l'Accès à l'Eau Potable dans les Zones Rurales et Périurbaines ;
1.2. Amélioration des Performances des Opérateurs Privés et Non Lucratifs de l’Eau ;
1.3. Renforcement des Institutions et des Capacités Publiques pour les Services d'Eau Potable.
Amélioration de l'Accès et des Capacités pour la Fourniture de Services d’Assainissement :
2.1. Amélioration de l'Accès à l'Assainissement et à l'Hygiène dans les Zones Rurales et Périurbaines ;
2.2. Amélioration de l'Eau, Hygiène et Assainissement (WASH) dans les Institutions ;
2.3. Développement du Secteur Privé pour l'Assainissement et l’Hygiène ;
2.4. Renforcement des Institutions et des Capacités Publiques pour les Services d’Assainissement.
Gestion du Projet, Apprentissage et Mise à l’Échelle
3.1. Gestion du Projet et Apprentissage
3.2. Mise à l'Échelle Phase 2

Mécanisme d’intervention d’urgence conditionnelle

Ce programme prévoit la réalisation des infrastructures d’eau en milieux péri-urbains et ruraux, la réalisation des infrastructures d’hygiène et d’assainissement dans les Centres de Santé, les Ecoles ainsi que d’autres activités pour améliorer l’accès à l’assainissement dont la mise en œuvre de la feuille de route pour atteindre  la défécation à l’air libre, la mise en œuvre des mesures d'habilitation du marché, le soutien au développement de secteur privé à fournir des produits et services d’assainissement et d’hygiène, le soutien à la réforme du secteur, le soutien à la formation professionnelle et supérieure,…

Dans le cadre du volet Eau, il est prévu la réalisation des infrastructures d’Alimentation en Eau Potable (AEP) dans les villes de Bandundu et de Kikwit et de la cité de Mangai dans la Province du Kwilu. Ces infrastructures consisteront en des forages, captage des sources, système de pompage, réseau d’adduction et de distribution, des réservoirs, des bornes fontaines et des branchements privés. Pour le fonctionnement de tous ces systèmes, le projet préconise l’utilisation des énergies à faible émission de carbone notamment le solaire photovoltaïque.

Les présents Termes de Référence portent sur la mission du Consultant qui sera chargé d’évaluer les risques pour la sécurité (ERS) et d’élaborer le cas échéant un plan de gestion de la sécurité (PGS) dans les provinces Kwilu, précisément à Bandundu ville et le territoire de Bagata ainsi que du Kasaï Oriental, territoire de Katanda. 

2. MISSION ET OBJECTIFS 

Le Cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale, en particulier les normes environnementales et sociales 1 et 4 (ESS1 et ESS4), exige des emprunteurs qu’ils évaluent et gèrent les risques et les impacts sociaux potentiels découlant des opérations financées par la Banque mondiale, y compris les menaces à la sécurité humaine, les conflits armés, intercommunautaires ou interétatiques, et la criminalité ou la violence générale. Les emprunteurs sont tenus de préparer des évaluations des risques pour la sécurité (ERS) qui cernent et atténuent les risques posés par des niveaux élevés de conflit et de violence. Ces menaces à la sécurité humaine dans les zones d’insertion du projet susmentionnées, doivent être surveillées, atténuées ou gérées pendant la mise en œuvre du projet, car elles affectent les bénéficiaires, les actifs du projet et la réussite des objectifs de développement du projet. 

2.1. Objectifs des termes de référence   
La mission a pour objectif de procéder au recrutement d’un consultant individuel chargé d’élaborer le rapport d’évaluation des risques pour la sécurité (ERS) dans la ville de Bandundu ainsi que dans les territoires de Bagata et Katanda. Ce document permettra à garantir le respect   des normes environnementales et sociales de la Banque mondiale, ainsi que les lois et réglementations de la RDC par le PASEA et occasionnera la réussite du projet en réduisant les perturbations, les retards et les coûts imprévus liés aux risques de sécurité.



C’est dans cette optique que ces termes de référence sont élaborés en vue de : (i) définir pour les candidats intéressés ce qui est précisément attendu concernant l'élaboration d’un document (détails à suivre) et de (ii) permettre au projet de comprendre ce qui est attendu du consultant. Le consultant utilisera ces termes de référence pour développer une ERS, puis après acceptation de ce document par la CEP-O, il sera tenu de développer les PGS, dans le cas où l’ERS formule cette recommandation. 

Les sections suivantes de ces termes de référence décrivent de manière générale quels sujets devront être couverts dans l’ERS. Ce document sera révisé au moins une fois par an ou après tout incident et seront modifiés au besoin tout au long de la vie du projet.

2.2. L’évaluation des risques pour la sécurité (ERS) 

L’ERS devrait comprendre une analyse des menaces, des vulnérabilités, des risques et des facteurs contextuels qui pourraient causer ou exacerber les risques pour la sécurité humaine. Par exemple, les incidents de sécurité liés à la présence de groupes armés non étatiques, aux opérations militaires, aux tensions entre les membres de la communauté, les entreprises locales, les sous-traitants, les autres parties prenantes et le personnel de sécurité qui peuvent survenir en raison des impacts réels ou perçus du projet ainsi que du comportement perçu du personnel de sécurité. Ces risques devraient guider la création d’un registre des risques pour la sécurité, détaillant clairement les risques, les mesures d’atténuation des risques, les parties responsables et les échéanciers.

La section suivante décrira les sections de l’ERS qui seront examinées au moins une fois par année ou après tout incident, seront modifiées au besoin tout au long de la durée de vie du projet.

Les sections à inclure dans l’ERS sont les suivantes :
2.3. Composantes d’une ERS

· Liste des Acronymes 
· Sommaire 
1) Résumé exécutif en français, en anglais et en langues locales introduction
a) Contexte et justification : bref aperçu du projet, autorité gouvernementale de mise en œuvre, principaux objectifs et ciblage géographique. Inclure des visualisations du projet, le cas échéant. 
2) Objectif et méthodologie
a) L’objectif de la ERS
b) Description de l’approche proposée pour la réalisation de l’évaluation, y compris les principaux intervenants pour la communication en vue de l’évaluation ainsi que les outils d’évaluation proposés.
c) Approche participative qui consiste à inclure dans les séries de consultations et d’interviews des parties prenantes dans les Provinces du Kwilu (Bandundu ville et le territoire de Bagata) ainsi que le Kasaï Oriental (Territoire de Katanda) ; 

3) Contexte de sécurité et évaluation des menaces
a) Contexte de la sécurité nationale : Description du scénario de sécurité nationale, y compris qui sont les principaux acteurs de la sécurité et quelles sont les régions de la zone rouge, ainsi que les structures sociétales et communautaires qui ont un impact sur le conflit.
b) Contexte de sécurité de la ville de Bandundu, du territoire de Bagata et du territoire de KATANDA : Description granulaire du contexte de sécurité dans la ville de Bandundu, du territoire de Bagata et le territoire de Katanda et ses alentours, mettant en évidence les zones réactives et le type de risque pour la sécurité à un niveau granulaire. Cette section comprend également les principaux acteurs (au niveau communautaire également) à l’échelle intra urbaine et une description de la sécurité sur les principales voies d’approvisionnement des chantiers des travaux de la ville de Bandundu, le territoire de Bagata et le celui de KATANDA.

4) Évaluation des risques pour la sécurité
a) Principaux risques pour la sécurité : Une évaluation fondée sur les risques pour la sécurité du projet, y compris le risque i) d’attaques armées, (ii) de troubles civils et de manifestations, (iii) de vol et de petite criminalité, (iv) de violences basées sur le genre et contre les enfants, y compris les actes d’exploitation et abus sexuels (EAS) et les actes de harcèlement, incluant le harcèlement sexuel (HS), et (v) d’accidents. Une évaluation des risques liés à l’utilisation des services de sécurité par le projet, incluant l’utilisation des forces de l’ordre (s’il y en a) Il doit préciser dans quelle mesure et comment chaque risque peut avoir une incidence sur la mise en œuvre d’un projet particulier. 

b) Matrice des risques pour la sécurité pour la ville de Kinshasa : Matrice des risques qui place le risque en quatre catégories de niveau de risque : faible, modéré, important et élevé – en utilisant la probabilité que le risque se produise et l’incidence qu’un événement aurait pour conclure le niveau de risque.

c) Risques pour la sécurité et atténuation de la mise en œuvre du projet : Un registre des risques avec une description du risque individuel, y compris le risque à un niveau granulaire, suivi des stratégies d’atténuation proposées propres au projet. Les stratégies d’atténuation doivent tenir compte des risques de sécurité pour les populations vulnérables dans le contexte du projet, y compris les femmes et les enfants.

d) Profils de risque du projet à Bandundu ville, Bagata et Katanda : Les tableaux de bord des risques à l’échelle provinciale couvrant les risques pour la sécurité du projet et les mesures d’atténuation adaptées à l’échelle locale.

5) Considérations relatives à la sécurité propres au projet

a. Traiter avec des acteurs armés non étatiques : L’approche à adopter par le projet lors de l’engagement avec des groupes armés. Cette approche pourrait inclure des tâches telles que la cartographie des groupes armés, l’identification des groupes armés à évaluer pour leur risque pour l’achèvement du projet.

b. Capacité relative à la gestion des risques de sécurité du projet : Les capacités relatives à la gestion des institutions gouvernementales qui gèrent le projet.

c. Planification de l’atténuation des risques pour la sécurité : Un aperçu d’une approche à adopter pour atténuer les risques pour la sécurité dans le projet.

3. LIVRABLES 

· Un rapport de démarrage de la mission
· Un rapport global de l’évaluation de sécurité avec des points spécifiques pour la ville de Bandundu, le territoire de Bagata et de Katanda dans le Kasaï Oriental ;
· Une synthèse en power point du rapport d’évaluation sécurité comprenant les principales conclusions et recommandations opérationnelles ainsi qu’un plan d’action ;
· Une carte actualisée de la RDC déterminant les zones de conflits plus particulièrement celle de la ville de Bandundu ville, du territoire de Bagata et le territoire de Katanda.

4. PROFIL DU CONSULTANT 

4.1. Compétences

Le Consultant devra remplir les critères principaux ci-après :
· Être détenteur d’un diplôme d’études supérieures (BAC+5 au moins) en démographie, sociologie, ethnographie, anthropologie, ou un diplôme similaire ;
· Avoir au moins huit (08) ans d’expérience opérationnelle en matière de gestion de sécurité des biens, des personnes et des activités dans un projet, une organisation ou société ;
· Avoir dirigé au moins trois (03) prestations analogues à la mission actuelle (préparation de document d’évaluation sécurité et plan de gestion de sécurité au standard de la Banque mondiale) au cours de cinq (05) dernières années.

Autres critères :

· Avoir une expérience dans la zone du Projet (Kwilu et Kasaï Oriental) constitue un avantage ;
· Avoir une expérience et connaissance du contexte de la RDC ;  
· Avoir des compétences en diagnostic, évaluation, analyse et planification liés à la gestion de la sécurité ; 
· Avoir une expérience en création/mise à jour de système, de politiques, de procédures et d’outils de sécurité ;
· Disposer des ressources matérielles et humaines nécessaires pour l'accomplissement de la mission dont une équipe Projet constituée des personnes avec des qualifications et expériences suffisantes au regard de la mission notamment :
· Avoir une expérience sur la cohésion sociale, de la prévention des conflits.

4.2. Logistique

Le Consultant devra prévoir toute la logistique nécessaire pour la réalisation de ses activités. Ces frais feront partie intégrante de sa proposition financière.

4.3. Interface

Le Consultant sera en contact avec la CEP-O à travers la cellule Environnementale du PASEA qui mettra à sa disposition les documents et disponibles utiles et lui apportera son concours pour les contacts nécessaires auprès de divers acteurs concernés par la réalisation de l’étude.
Le Consultant devrait faire un effort pour maitriser la langue de la zone d’intervention. Il sera important de se renseigner sur les US et Coutumes des sites à visiter. Ecouter et tenir compte des suggestions et des recommandations/remarques avancées par les communautés bénéficiaires.

5. APPROCHE D’INTERVENTION DE TERRAIN 

L’approche d’intervention sera à discuter avec le consultant et ajusté en fonction des disponibilités de l’équipe de la Sous-cellule Environnementale du PASEA

	Démarrage de la mission – réunion de cadrage
	Signature du contrat + 3 jours

	Lecture des différents documents du programme
	Signature du contrat + 3 jours 

	Entretiens avec la cellule environnementale au siège et sur le terrain
	Signature du contrat + 2 jours 

	Réalisation des évaluations de la gestion de la sécurité dans les zones d’interventions dans la Province du Kwilu 
	Signature du contrat + 17 jours 

	Réalisation des évaluations de la gestion de la sécurité dans les zones d’interventions dans la Province du Kasaï Oriental 
	Signature du contrat + 17 jours

	Remise du draft du rapport global de l’évaluation sécurité à la CEP-O 
	Signature du contrat + 6 jours 

	Restitution des premiers résultats des évaluations aux niveaux des villes de Bandundu et de Mbuji Mayi  
	Approbation du draft du rapport global de l’évaluation sécurité et de plan de gestion de sécurité +13 jours

	Remise de la version finale du rapport de l’évaluation sécurité après prise en compte des commentaires des participants aux séances de restitution 
	Restitution chefs-lieux+6 jours



6. DURÉE DE LA MISSION

La durée de la mission est de 50 jours ouvrable.

7. FORMAT DES RAPPORTS

Le rapport devra être soumis en version électronique transmise par Email. Deux (2) versions de rapport devront être également transmis sous formats papier. 

Le rapport final des prestations contenant un résumé exécutif sera livré sur papier et une version électronique sur CD en formats PDF et Word. La version électronique des deux formats Word et PDF devra être également transmise par Email au Projet. 

8. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Les documents produits par le Consultant dans le cadre du contrat sont la propriété exclusive du PASEA et ne peuvent pas être distribués par le Consultant à d’autres institutions ou personnes sans l’avis préalable du Projet. 
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